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Communiqué de presse: Accord en matière d'échange de 
données entre le Tribunal du sport suisse et le canton d'Argovie 

Berne, le 18 juin 2026 – Le canton d'Argovie est le premier canton suisse à conclure un accord en 
matière d'échange de données avec le Tribunal du sport suisse. 

 
Le 17 juin 2026, le canton d'Argovie et le tribunal du sport suisse ont signé un accord qui permet 
à ce dernier de transmettre une copie de ses sentences motivées qui concernent le sport 
argovien aux autorités de ce canton afin de leur permettre de prendre leurs propres mesures de 
droit administratif contre la personne ou l'organisation fautive. 
 
Le canton d'Argovie est le premier canton suisse à avoir adapté ses bases légales en matière 
d'encouragement du sport afin de s'assurer que les données transmises par le Tribunal du sport 
suisse puissent être traitée spécifiquement dans ce but. 
 
Raphaëlle Favre Schnyder, Présidente du Conseil de fondation de la Fondation Tribunal du sport 
suisse : "Le Tribunal du sport suisse se réjouit de la signature de cet accord unique en Suisse et 
espère que d'autres cantons suivront rapidement l'exemple du canton d'Argovie en adaptant leur 
législation sur l'encouragement du sport. C'est la seule façon de garantir l'application effective 
des mesures visant à protéger l'intégrité dans le sport, tant dans le canton d'Argovie qu'à l'échelle 
nationale.". 
 
Olivier Dinichert, Responsable de la division des hautes écoles et sport, BKS du canton d'Argovie: 
"Grâce à cette collaboration unique en son genre, nous adressons un signal fort en faveur de 
l’intégrité du sport en Suisse et dans le canton d'Argovie. Le canton d’Argovie fait figure de 
pionnier et affirme clairement sa volonté de ne tolérer ni le dopage ni aucune forme de violence 
physique ou psychologique.". 

 
*** 

 
Le Tribunal du sport suisse est une institution d'arbitrage chargée de trancher les litiges liés au 
sport ou les violations potentielles de certains règlements, en Suisse et au Liechtenstein. Il et 
l'organe disciplinaire au sens de l'art. 72g OESp, lequel est indépendant de Swiss Olympic et de 
Swiss Sport Integrity. Depuis le 1er juillet 2024, le Tribunal du sport suisse juge les violations 
présumées du Statut concernant le dopage de Swiss Olympic et des Statuts en matière d'éthique 
pour le sport suisse.  
 


